
De :
À : Philippe ALARCON
Cc :
Objet : Enquête publique relative à la modification n°2 du PLU
Date : lundi 15 décembre 2025 15:05:37
Pièces jointes : 1- Courriel Mme Depierre 2021.pdf

2- cadastre napoléon.pdf
3- emplacement et zonage source.pdf
4- Acte de la servitude.pdf
5- plan servitude droit d"eau.pdf
6- mur Est OAP Chevillard.pdf

Monsieur le commissaire enquêteur,

Nous tenons à vous faire part de notre désarroi de ne voir figurer dans les modifications
actuelles du PLU aucun élément de prise en compte de la source sur laquelle nous avons
un droit d’eau avec nos voisins et ce malgré nos indications passées auprès des élus et
chargés d'urbanisme concernés.

En effet, l'aménagement de l'OAP de Chevillard nous semble très peu compatible avec les
servitudes existantes. La pertinence même de cette OAP, loin des commerces et dans un
terrain plutôt pentu questionne, sans parler des risques qu’elle engendrera pour les
riverains avec un accroissement de la circulation déjà dangereuse.

Plus particulièrement, depuis 2021 (cf pièce jointe), nous avons alerté le service urbanisme
de la commune (Mme Depierre puis M. Alarcon) de la présence d’une source coulant en
continue et historiquement reliée à l'ancienne ferme Collet où nous habitons. Ce corps de
ferme était déjà présent sur le cadastre Napoléonien de 1810 (cf pièce jointe) et on peut
réalistement supposer que c’est la présence de cette source qui est à l’origine de
l’implantation de ce corps de ferme à cet emplacement.

Habitant dans l’ancienne ferme cadastrée D1874, nous bénéficions d’un droit d’eau par
acte notarié dont vous trouverez la rédaction en pièce jointe. 

Nous n’avons à ce jour aucun élément sur l'OAP ou le projet d’aménagement nous
permettant de penser que notre ressource en eau ne sera pas mise à mal par l’énorme
chantier que représente une quarantaine de logements pouvant voir le jour sur la
parcelle : affouillements, fondations, maisons, logements collectifs de plusieurs étages,
passage de réseaux et routes ont toutes les chances de perturber le bon écoulement de
l’eau dans le sol en amont de la source et de fait le débit dont nous bénéficions.

Nous souhaitions que cette OAP soit retirée du PLU actuel par l'intermédiaire de la
modification en cours au profit d'autres projets d’aménagement déjà en cours sur la
commune puisqu’elle nous semble très peu compatible avec ce droit d’eau et risque de
générer des conflits :
« C’est ainsi que des propriétaires, ayant [...] usage de l’eau d’une source et qui en sont
privés par le maître du fonds sur lequel elle jaillit, ont le droit au rétablissement des lieux
en leur état antérieur et à la réparation du préjudice subi (Cass. 3ème civ. 24 février
1976). »

Dans l’hypothèse où elle aboutirait du fait de son "intérêt publique", la prise en compte de
cette source dans le projet d’aménagement nous semble indispensable avec l'insertion
dans le PLU de deux prescriptions d’aménagement :
- Défense de tout affouillement dans le périmètre rapproché du captage (zone de
protection immédiate, rouge sur le plan annexé)
    - Fondations peu profondes (0,8m) en amont du captage (zone de protection
rapprochée, marron sur la plan annexé)

D’autres emplacements sur la commune qui permettraient de créer des logements sans
impacter les ressources particulières, communes et naturelles existent et servirait mieux à
dynamiser le centre ville, par exemple, densifier les lotissements existant à l’Est du bourg



centre.

Enfin, si le parking prévu sur la zone Est de l’OAP prévu dans la modification actuelle voit le
jour, il nous semble important de conserver le mur présent en bordure Est et de placer le
parking derrière celui ci pour conserver le visuel de ce vieux mur d’enceinte qui borde le
champs.

Dans l'attente de la prise en compte de nos remarques, nous vous prions d’agréer,
Monsieur le commissaire enquêteur, l’expression de nos sincères salutations.

Barnabé ACHARD
Marika IMBERT
et leurs enfants

Pièces jointes :
- courriel à Mme Depierre 2021
- cadastre napoléon
- emplacement de la source sur la parcelle de l’OAP et zonages de protection
- acte de la servitude
- plan de la servitude
- mur Est OAP Chevillard





















Le Mur Est de l’OAP de Chevillard à conserver en cas d’aménagement (intérêt patrimonial et 
insertion paysagère)

Le tènement de l’OAP de Chevillard (vue de l’Est)




